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Diagnostics 

CDust  Diagnostics 
Expertises des biens immobiliers. 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier : 23-06-007
Date du repérage : 06/06/2023 

Heure d'arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 02 h 35 

La présente mission consiste, suivant l'arrété du 29 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de 'Installation électrique, en vue d'évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 5134-11 du code de la construction et de l'habitation). Cet état 
de l'installation Intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de /Installation vis-à-vis de 
la réglementation en vigueur. 
Norme ou spécification technique utilisée I1F 016-600 Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec rarrété du 28 septembre 2017, 
dont notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrête), ainsi que les adéquations non précisées dans l'arrêté 

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 
Localisation du local d'habitation et de ses dépendances : 
Type d'Immeuble : Appartement 
Adresse : 28 Rue Jules Guesde 
Commune : 92300 LEVALLOIS PERRET 
Département : Hauts-de-Seine 
Référence cadastrale : Section cadastrale R, Parcelle(s) n° 148 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Etage RDC, Lot numéro 71; Cave 6 
Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Année de construction : < 1949 
Année de l'installation : > 15 ans 
Distributeur d'électricité : Engie 
Parties du bien non visitées : Néant 

  

2. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre : 
Nom et prénom :  Venezia et Associés - Huissiers de Justice 

(Laval, Lodieu, Quillet, Blanchon, Dorol) - Accueil 
Adresse :  130 Avenue Charles de Gaulle, 

92200 Neuilly-sur-Seine 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom -  Monsieur

3. — IndentIfication de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : FORGET Vincent 
Raison sociale et nom de l'entreprise : OUEST DIAGNOSTICS 
Adresse :  2 rue Maurice BERTEAUX 

78711 MANTES LA VILLE 
Numéro SIRET • 49437175000030 
Désignation de la compagnie d'assurance : Compagnie ALLIANZ 
Numéro de police •  80810671 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par TECHNICERT le 23/10/2020 jusqu'au 
22/10/2027. (Certification de compétence TC20-0008) 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007  Elettricité 

   

   

Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'état de l'installation Intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits Internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'Installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension Inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

> les parties de l'installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants Incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

> les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

[ 5. -  Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 

D L'installation Intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

L'installation Intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants :  
D L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

D Dispositif de protection contre les surintensités adaptées à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

E4 La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

D Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 
Protection mécanique des conducteurs. 

D Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Domaines Anomalies 
2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation 

Au moins un dispositif de protection différentielle ne fonctionne pas pour son seuil 
de déclenchement. 
Remarques : Non vérifiable, car absence de terre 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'installation - Prise de terre 

La valeur de la résistance de la prise de terre n'est pas adaptée au courant 
différentiel résiduel (sensibilité) du ou des dispositifs différentiels protégeant , I ensemble de l'installation électrique. 
Remarques : Non vérifiable car absence de terre 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 

l'Installation - Installation de 
mise à la terre 

II n'existe pas de conducteur de terre. 
Remarques : Absence de terre 
La connexion à la liaison équipotentielle principale d'au moins une canalisation 
métallique de gaz, d'eau, de chauffage central de conditionnement d'air, ou d'un 
élément conducteur de la structure porteuse du bâtiment n'est pas assurée 
(résistance de continuité > 2 ohms). 
Remarques : Non connectée 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007 Ciectricité 

Domaines Anomalies 

 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à 
la terre. (Cette anomalie fait l'oblet d'une mesure compensatoire pour 
limiter le risque de choc électriaue) 
Remarques : Exemple (Séjour, Chambre, Cuisine, Salle d'eau) 
Au moins un circuit (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas 
relié à la terre. (Cette anomalie fait l'objet d'une mesure comPensatoire 
pour limiter le risaue de choc électrique) 
Remarques : Luminaire(s) 

4. La liaison équipotentielle et 
installation électrique adaptées 

aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire 

Locaux contenant une baignoire ou une douche : la continuité électrique de la 
liaison équipotentielle supplémentaire, reliant les éléments conducteurs et les 
masses des matériels électriques, n'est pas satisfaisante (résistance supérieure à 
2 ohms), 
Remarques : Non connectée 

Anomalies relatives aux installations Particulières:  

D Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement. 

D Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Dom Anomalies relatives aux Installations particulières 
Néant 

Les exemples de localisations des anomalies ne sont données qu'a titres informatif, ils 
ne représentent pas une liste exhaustive de celle-ci. 

Informations complémentaires :  

D Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Domaines Informations complémentaires 
IC. Socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel 

résiduel à haute sensibilité 

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité 30 mA 
L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur 
L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

Article 1) Libelle des informations 

811 al L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 
sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

811 b1 L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 
811 cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 Mm. 

Constatations supplémentaires : Le bien était meublé le jour de notre visite 

EURL Ouest Diagnostics au Capital de 180 000 - N" Siret 49437175000030—N' de TVA intratommunautaire : FR 084943717SO 
2, rue Maurice BERTEAUX - 78711 MANTES LA VILLE -01 86 35 00 BO 

email : ouestdiag@orange.fr -Assurance Responsabilité Civile et Professionnelle ALLIANZ Police n' 80810671 

3/8 
Rapport du 
06106/2023 

tru
e



Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007  Elactricité 

Constatation type El. — Installations, partie d'Installation ou spécificités non couvertes 

El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de 
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur 
principal de protection et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre située en parties communes de l'immeuble 
d'habitation) plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques 

- Le ou les dispositifs différentiels : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'adéquation entre la valeur de la 
résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 

Informations environnementales E3 

E3 a) La valeur mesurée de la résistance de la prise de terre depuis la partie privative n'est pas en 
adéquation avec la sensibilité du (ou des) dispositifs différentiels ; il est recommandé de se rapprocher du 
syndic de copropriété 

L6.  - Avertissement particulier 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

    

Domaines Points de contrôle 

  

Néant 

   

    

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 

Néant 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007 Electrkiti 

 

 

. - Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

Le devoir de conseil de l'opérateur ayant réalisé l'intervention se limite exclusivement dans le cadre du présent rapport 
aux obligations qui lui incombent, telles qu'indiquées dans la norme NF C16-600 (dernière version en vigueur au jour de 
l'édition du rapport). Le tableau suivant détaille les points examinés qui font l'objet d'une anomalie lors du diagnostic. 
Nous vous conseillons de supprimer les anomalies identifiées en consultant dans les meilleurs délais un électricien qualifié 
Les exemples de localisations des anomalies ne sont donnés qu'a titres informatif, ils ne représentent pas une liste 
exhaustive de celle-ci 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par TECHNICERT - 
ZAC DU MOULIN CAPIGNARD 5 RUE TRAVERSIERE 78580 LES ALLUETS-LE-ROI 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 06/06/2023 
Etat rédigé à LEVALLOLS PERRET, le 06/06/2023 

Nom et prénom du Gérant : William BA3OLET 
Signature du Gérant 

Cachet de l'entreprise 

EURL OUEST DIAGNOSTICS 
Expert.ses des Biens Immobiliene 

2 rue Maurice Beiteaux 
76711 Mantes la Ville 

Siret : 494 371 750 00022 

Par : FORGET Vincent 
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Etat de l'/nstallation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007 Clectrieiti 

8. - Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, 
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 
Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Prise de terre et Installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à 
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut etre la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, 
permettent de protéger les conducteurs et càbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps 
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, ers cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 
Règles liées aux zones dans hu locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique à 
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du ceps humain 
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électnques dont des parties nues sous tension sont 
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, 
matériels électnques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection 
satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électnsation, voire d'électrocution. 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique 
issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou 
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électnsation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition t'un 
courant de défaut mime de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est t'éviter l'introduction, en 
particulier par un enfant, d'un objet dans ut* alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ ou 
l'électrisation, voire l'électrocution. 
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque t'électrisation, 
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche milles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
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Annexe - Plans 

rAtyntec 

Re2-4e-c,,t.ser 

C 

Plan de masse 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007  
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E at de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 23-06-007 Electricité 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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(LJ st 
Diagnostics 

CD u st Diagnostics 
Expertises des biens immobiliers. 

Etat de l'Installation Intérieure de Gaz 

Numéro de dossier : 23-06-007  
Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 45-500 (juillet 2022) 

Date du repérage : 06/06/2023 
Heure d'arrivée : 14 h 00 

Durée du repérage : 02 h 35 
La présente mission consiste à établir l'état de l'installation intérieure de gaz conformément à l'arrêté du 6 avril 2007 modifié, 18 novembre 2013 et 
12 février 2014 afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des personnes, de rendre opérante une clause d'exonération de la 
garantie du vice caché, en application de l'article 17 de la loi n°2003-08 du 3 janvier 2003, modifié par l'ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005. Cet 
état de l'installation intérieure de gaz a une durée de validité de 3 ans. En aucun cas, il ne s'agit d'un contrêle de conformité de l'installation vis-à-vis 
de la réglementation en vigueur. 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

 

  

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : Hauts-de-Seine 
Adresse : 28 Rue Jules Guesde 
Commune : 92300 LEVALLOIS PERRET 
Section cadastrale R, Parcelle(s) n° 148 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Etage ROC, Lot numéro 71; Cave 6 
Type de logement : Appartement - T2 
Nature du gaz distribué : Gaz naturel 
Distributeur de gaz : GRDF 
Installation alimentée en gaz : OUI 

 

B. - Désignation du propriétaire 
Désignation du propriétaire : 
Nom et prénom : Monsieur

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) i 

Autre 
Nom et prénom : Venezia et Associés - Huissiers de Justice 

(Laval, Lodieu, Quillet, Blanchon, Dorai) - Accueil 
Adresse • 130 Avenue Charles de Gaulle, 

92200 Neuilly-sur-Seine 
Titulaire du contrat de fourniture de gaz: 
Nom et prénom : Monsieur  
Références • Numéro de compteur : 420778 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : Ludovic LE KER 
Raison sociale et nom de l'entreprise : OUEST DIAGNOSTICS 
Adresse : 2 rue Maurice BERTEAUX 

78711 MANTES LA VILLE 
Numéro SIRET : 49437175000030 
Désignation de la compagnie d'assurance : Compagnie ALLIANZ 
Numéro de police* 80810671 - 

Certification de compétence TC20-0013 délivrée par : TECHNICERT, le 04/04/ 2023 
Norme méthodologique employée : NF P 45-500 (Juillet 2022) 
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2, rue Maurice BERTEAUX - 78711 MANTES LA VILLE -01 86 35 00 80 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 23-06-007  e GAZ 

D. - Identification des appareils 

Liste des installations Intérleunes 
gaz (Germe', marque. modèle/ 

 

Type " io Puissanami MN e localisat 
Observations : 

(mamelle. taux de CO inesuré(s), motif de l'absence ou de 
PknpossibIlité de contrôle pour chaque Minera concerne 

Chaudière e.).m. lebtarr 
Modèle: Aclés 
InstallMion: 2DI3 

Raccorde 24 kW Cuisine 
: Mesure Co 0 pprn

Photo : PhGa5.031 
Entretien appareil : lien 
Entretien conduit : fion 

11CInsinière. table de cuisson. chauffe-eaux, chaudière. radiateur__ 
S21 Non remonté : appareil qui relut pas destiné à Mie ramendé à un sendeit pu au., dispositii 04vac atimi des modurts de comtustions Vers 'exter if lir 5, es3 dent :num 

est innaie 
Raccordé appareil qui est destiné à dire raccordé Sun conduit d'évacuation des produiss de combust on vers rextérieur du local dans lequel :lest :relaxé. c'e, de 
corn:Punies,  est prélevé directement dans le local. 
Étancha: aoparel Cour lequel le clnult de COnebedeign faèmentatio en cnaimme de COrnbuStiO eznangeir de chareur m avbeelaVen des croduits du soir hust:cni est 
Manche par sape= au local dans lequel il est installé 

E.- Anomalies identifiées 

Points de centrales» 
(selon la nonne) 

Anomalies 
observées 

(Aitn, A2151, 
OMM . 32c1ii) 

 Libellé des anomalies et recommandations 

Néant - - 
se mendie selon:. nonne lenske. 

: L'..eteeaten entsenet une enornw:e I ',renie! en OMM lors D'une etenerten ,:dereve 5,555 
e: • 5' cateueben peinante une &reflet met I. canai,. et ;rente ne >sont Ced sue en utecrtrcee enslic . fde,t5de eu pie, mins est suilderredeet inpniminst ue a.it 
Murer, .4 item dam les mdiceuie gme, 
031 i30,1se Ceme te Immédiat) 1::nstieMen fatelandt une anone, sedkanernent an.t peur sue :Opireteur ut dispriest.r..Meronnt a.issepit rementindri en gez P104 
...eVel.S. C. el eu d« egitips renrstunits II source du langer. 
325 ix Maudire est de type iiI5C Gs2 s cirstalmion gemme :me entenee *W.e au espeatif ee Seunte :sam. (DSC) Oui p.44 une marieredn tiorN di sved c ou du 
ted.i, sorti Cor. d Prame 0* Q5 en de fouiner de h présence du oses f. et st sel:mita es le so. sur Sena crnernert. 

F.- Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
contrôlés et motif : 

Néant 
Nota : Nous attirons votre attention sur le fait que la responsabilité du donneur d'ordre reste pleinement engagée en cas 
d'accident ou d'incident sur tout OU partie de l'installation présente dans des bittiments, parties du ',Miment n'ayant pu 
ètre contrôlés. 

G. - Constatations diverses 

Commentaires : 
EG' Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée 
EL Justificatif d'entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 
EL Le conduit de raccordement n'est pas visitable 

Au moins un assemblage par raccord mécanique est réalisé au moyen d'un ruban d'étanchéité 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Observations complémentaires : 
Néant 

EURL Ouest Diagnostics au Capital de 180 000 C- Siret 49437175000030- N' de TVA intraconununautaire : FA 06494371750 
2. rue Maurice BERTEAUX - 78711 MANTES LA VILLE - 01 86 35 00 80 

ernaii:ouesteasiporange.fr -Assurance Responsabilité Civile et Professionnelle ALLIANZ Police n' 80810571 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz ne 23-06-007 41 GAZ 

H. - Conclusion 

Conclusion : 
Ee L'installation ne comporte aucune anomalie. 

El L'installation comporte des anomalies de type Al qui devront être réparées ultérieurement. 

Cl L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

D L'installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

0 L'installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l'objet d'un traitement particulier par le syndic 
ou le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

I. - En cas de DGI : actions de l'opérateur de diagnostic 

0 Fermeture totale avec pose d'une étiquette signalant la condamnation de l'installation de gaz 
ou 

0 Fermeture partielle avec pose d'une étiquette signalant la condamnation d'un appareil ou d'une partie de l'installation 

0 Transmission au Distributeur de gaz par courrier des informations suivantes : 

• référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur 
• codes des anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat (061). 

0 Remise au client de la « fiche informative distributeur de gaz n remplie. 

J. - En cas d'anomalie 32c: actions de l'opérateur de diagnostic 

Transmission au Distributeur de gaz par courrier de la référence du contrat de fourniture de gaz, du Point de Comptage 
Estimation, du Point de Livraison ou du numéro de compteur ; 

0 Remise au syndic ou au bailleur social de la « fiche informative distributeur de gaz » remplie. ; 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
TECHNICERT - ZAC DU MOULIN CAPIGNARD 5 RUE TRAVERSIERE 78580 LES ALLUETS-
LE-ROI 

Dates de visite et d'établissement de l'état de l'installation gaz : 
Visite effectuée le 06/06/2023. 
Fait à LEVALLOIS PERRET, le 06/06/2023 

 

Cachet de l'entreprlue 
Par : Ludovic LE K ER 

EURL OUEST DIAGNOSTICS 
Enpenises des Biens Immobiliers 

2 rue Maurice Berteaus 
78711 Mantes la Villa 

Siret :494 371 750 00022 

SURI. Ouest ›agnostics au Capital de 150 000E- N-  Siret 49437175000030— N' de TVA intracommunautaire : FR 06494371750 
2. rue Maurice BERTEAUX • 78711 MANTES LA VILLE '01 86 35 00 80 

corail : ouestdiageorange.fr -Assurance Responsabilité Civile et Professionnelle ALLIANZ Police e 8081E671 
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Annexe - Croquis de repérage 
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Photo n° PhGaz001 
Localisation : Cuisine 
Chaudière e.l.m. leblanc (Type : Raccordé) 

Photo n° du Compteur Gaz 

Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 23-06-007 ti GAZ 

 

 

Annexe - Photos 
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Etat de l'installation intérieure de Gaz n° 23-06-007 GAZ 

Annexe - Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

Les accidents dus aux installations gaz, tout en restant peu nombreux, sont responsables d'un nombre important de 
victimes. La vétusté des installations, l'absence d'entretien des appareils et certains comportements imprudents sont des 
facteurs de risque : 98 % des accidents, fuites et explosions sont recensés dans les installations Intérieures. 
Les Intoxications oxycarbonées et les explosions font un grand nombre de victimes qui décèdent ou gardent des séquelles 
et handicaps à long terme. 

Quels sont les moyens de prévention des accidents liés aux installations intérieures gaz ? 

Pour prévenir les accidents liés aux installations intérieures gaz, il est nécessaire d'observer quelques règles de base : 
> Renouvelez le tuyau de raccordement de la cuisinière ou de la bouteille de gaz régulièrement et dès qu'il est 

fissuré, 
Faire ramoner les conduits d'évacuation des appareils de chauffage et de cheminée régulièrement, 

• Faire entretenir et contrôler régulièrement les Installations intérieures de gaz par un professionnel. 

Mais il s'agit également d'être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 
• ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d'une source 

de chaleur, 
• fermer le robinet d'alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 
• assurer une bonne ventilation de votre logement, n'obstruer pas les bouches d'aération, 
• sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

Quelle conduite aggp_ter gLisaLge_fittejegazi 

Lors d'une fuite de gaz, Il faut éviter tout risque d'étincelle qui entraineralt une explosion : 
> ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, n1 aux disjoncteurs, 

ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 
• ne pas prendre l'ascenseur mals les escaliers, 
• une fois à l'extérieur, prévenir les secours 

Pour aller plus loin : htto://www.develoopement-durablemouv.fr 

SUR!. Ouest Diagnostics au Capital de 180 000 • N Siret 49437175000030- N' de TVA intracommunautaire : FR 08394371750 
2, rue Maurice BERTEAUX • 78711 MAN7ES LA VILLE -0196350080 
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Le contour du terrain «est donne qu'a titre indicatif. 

,e der eu,esP5C3.; à 8 o.: Cca'e 
a.- a 'es fe-jPes de cesSnua! . 

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 8 7 et R125-26 du code de l'environnement, 

Référence : 23-06-007
Réalisé par William BAJOLE7 
Pour le compte de OUEST DIAGNOSTICS 

Date de réalisation : 6 Juin 2023 (Valable 6 mols) 
Selon les informations mises à disposition par arrêté pràfectoral 

DCPPA7-2020-93 du 28 juillet 2020. 

REFERENCES DU BIEN 
Adresse du bien 
28 Rue Jules Guesde 
92300 Levallois-Perret 

Référence(s) cadastrale(s): 
OR 0148 

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre 

Vendeur 
Monsieur

SYNTHESES 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une 
déclaration de sinistre indemnisé est necessaire. 

Etat des Risques et Pollutions (ERP) 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

PPPu Inondation 
I, bon lainent lent (de [Insu, I 

 

, 

   

SI S .  ' I Pollution des sols 

 

, n , 

   

Plain, Inondation 
Debordament lent (de plaine} 

     

Zonage de sismicité : 1 - Tres fa,I1- • sem 

  

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible.'  non 

  

Commune non concernée par la rlernarche n'iode du risque hé Ir recul do rat :le cc.:-, 

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails 

 

Non Alea Résiduel 

Plan d'Exciosition su B::, : Non - 

Bastas, Basol, !cas oui 87 sites" à - de 500 mètres 

.ou coffre ne con-seend pan leu s•tes.,an -n'ô de ia 

Sece, d • c. c., 

ker-Ico<ici 

et , 2C10-.71f5 22 

ze,:e Dez,et 

tr
u
e
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o uest 
.eagnwtice 

6iun2023 
2$Rue J,su Guru» 

02300We:os-Poux 
Camarde Mobutu

Rai 22-06.00 - Page 2,11 

Attention. les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données a titre 
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi. 
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6 juin 2023 
28 Rue Jules Guende 

92300 Levaliois-Perel 
Commande Monsieur ACDOU 

Rel. 23-06-007 • Page 311 

emente., • ct•re, :cg cmns cr.• 10505,, MI,ret 1- avr.!, r no i': Pas (5lcOtoes M. ce. 

Etat des risques complémentaires (Géorisques) 

Risques Concerné Détails 

Inondation 

TRI : Territoire à Risque 
important d'Inondation Oui Présence d'un TRI sur la commune sans plus dMfo,rrnations sur 

t'exposition du bien. 

AZI : Atlas des Zones 
Inondables Oui  Présence d'un AZI sur fa commune sans plus d'Informations sur 

t'exposition du bien. 

PAPI : Programmes 
d'actions de Prévention 
des Inondations 

Oui Présence d'un PAPI sur la commune sans plus d'informations sur 
l'exposition du bien. 

Remonlees de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité FORTE 
(dans un rayon de 500 mètres). 

Installation nucléaire 

Non 

 

Mouvement de terrain 

Non 

 

Pollution des 
sols, des eaux 

ou de l'air 

BASOL : Sites pollués 
ou potenliellernent 
pollués 

idoiii 

 

BASIAS : Sites 
industriels Cl activités 
de service 

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 milreS d'un ou plusieurs sites 
identifiés. 

ICPE 7 Installelions 
industrielles Oui  Le bien se situe dans un rayon de 1000 métres d'une ou plusieurs 

installations identifiées. 

rMi 
Cavités souterraines 

 

o 

Canalisation TM) 

Oui Le bien se situe dans une zone tampon de 1000 mètres autour d'une 
canalisation. 

Source des données : lilipsywww.ueorisaues nos,  
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28 Rue Jules Gu•s66 

92380 Levalbs-Rern6 
Commande Monsesur

R44 23-06-007 ADOCU • Pag• 3111 
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o 
Ouest 
Diagnostic, 

 

:023 
2! Rue Jais Gueule 
92300Leeciseenet 

Cernarde t.lcaseur ACCOV 
Re. 2e ADDŒ: • Paga 

 

Etat des Risques et Pollutions 

 

• 

1. Cet état. relatif aux obligations. interdictions. servitudes et prescriptions définies vis•rlevis des risques naturels, miniers ou technologiques 
concernant t'Immeuble. est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

OCPPAT-2020.93 c, 28.'0712020 

Situation du bien Inenober (tee ou non bah) Document reeise le: 06.06,2023 
2.Adresse 

3.Situation de [immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels ll'PRnI 
L:rnmeutoie es, drue dans ;..z ;ie.-ne...ré dur. Feen prescrit 
nusse.uble es  Sllue aces 'e cerirnere d'un PPlin appliqué par anticipation 
essroeut'e es,  sllue clons le rserinléere d'un PeRn approuvé 

Les r"Saues naturels tze:t en cornole son: lied 

Inonde« D 

L Yrinseuce eC concerne pe des presc,:oforis de rrc.Qj Cc-4 le teg"ercent cl../ Ou des iulni 

4.Situation de rimmeuble au regard de plans de prévention des risques miniers IPPitml 
L 7re.rneulat est situe Cens due: Prescrit 
1. ,,e, Ouble es: zi,..e0 dois oeriesé.ro 0 appliqué par anticipation 
i.:rnrneute es' :eue Coite cserrn;erre dur,; approuvé 
Les i'Sq...es mis7e.rs ci:r  en cc:n.47* son, lies 

ri,rneviz.:e ois az r.zeree cor ces crescnot:ons de ea.. ou, dons !e recenser., Ose o., dez [-e•Re) 

5.Situation de l'immeuble au regard de pions de prévention des risques technologiques IPPitil 

iv,rneuts:e. si,use :s le Ce, nal* d un approuve 
L eue Cons le perlmere (fun FF•Pt prescrit 
005 ric1.;es pvis en compte sc's 'es o : 

L:mrneLtee es? s'?oe if..-Z•eur cr..9,,,,C.[..r:Ci,'On <SU ,:je cee,c;seemerc 
Lvmeut e es? seule en zone ce reeserr'on 

• 7 .•ar::•:.. 7, •:. 

non 
non rig 
non xl 

non 17:1 

non tag 
non 1"-KI 
non Llir 

non PM 

non 
non Dg 

n
n
o
er
n
,

 R

TH

Y(.1 

6.Situation de [immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 

7. Situation de l'immeuble au regard du zonoge réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 

Limmeutie se soue de,i une Zone o PorenteI Rodcn 

8. Information relative aux sinistres indemnisés par [assurance suite à une catastrophe naturelle 

9.Situation de [immeuble au regard de la pollution des sols 

Limmeubie eSiseue*Jns un SeCkee ci information si.v  

Parties concernées 

Vendeur 

Acquéreur 

%•••••• • ,,,•••••• 1.1r 

MeiriCss-acs 

Tre: faible 
rune 

Fade. 
.ono 1 • %.-! 

; 



6 fun 2023 
2$ Rue Jules Guesde 

92300 Le Mcos-Perret 
Commande  Mons.eur

Rot 23-06-007 • Page 611 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par 

Le PPRn Débordement lent (de plaine), prescrit le 05/05/2023 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 26/03/2019 

Le PPRn Débordement lent (de plaine), approuvé le 09/01/2004 

kinQxsa 
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A 

Cluost 

6 iin 20/3 
2,f Rue &tes Guesde 

1.5-4!'•=-Rettel 
LZ-estett,  Aeor.:u 

Rai . «.'-f.'0,037•IDDC,..,  • Rage 7,11 

Déclaration de sinistres indemnisés 
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

SI, à votre connaissance, l'immeuble a fait rejet d'une indemnisation suite a des dommages consécutifs à des 
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un eut* de catastrophe naturelle cochez ci-dessous la 
case correspondante dans la colonne Indemnisé' 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque [rebut Fin JO 

Pat une ctue iditseceenees s. cetrs• d'au) - Par rts eriernen Si mie+ de tee* 1 Sr5u2018 Ofe2,2016 15.01202 
Per une ciii. oesadernes cie cours d'eau) - Par mfl,,en,ere et CCei44 de 03.:e 2F4dt2015 05•1:6,23t6 1685,2016 
Par %Ale MitIdeserdemers de =VS d 'eau) • Par tb:ssesetshre et CCeiele 55 1:4,..re 2506,2000 21060205 22052006 
Par une crue rdaddrdernent de cct.ts dur». Pr tu sse4esters et ceutée de Dr. Je 06,370001 0787.1001 trOSCOM 
Par une cf,* («buterai« de cure d'eau) • Par ru:tee-tentent et courée de tee 

   

Mei...entent de leraul 
2912,1559 25112/105..9 30,1211553 

Patine crue idetdrcement rie tatas d'eau) • Pr ruseremere 41 coùee deS5ae :dD•Zif•i t'et!. Tarttetti% 20.1011999 
Par une cnre teeiscrdement de Caen Seau) • Pr russeerned et ceutee de te.* tr:tittl 52 0 t•Ce'99:: le1341993 

Ir Vete.. 4- 0, zen e• euteee- e• te s.• te • oz... e. e e t.. t. • 1,41 -aee, s«,  
, ree te.t8 Cic • rt.ene. re 

Préfecture Nanterre - Hauts•de-Seine 
Commune Levaiioiseerret 

Adresse de l'Immeuble : 
28 Rue Jules Guesde 
Parcelle(s) 0152148 
92300 levallois•Perrel 
France 

Etat» te 

vendeur Acquéreur 

Monsieur  

L I 
kir-boxicl 

Indemnise 

a 
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6.m 2023 
2.e Rue Jules Guesde 

CO Le.-a>as-Reget 
Cererafee meruung 4.0Dems 

Rut 5)7 ALIDOV • Pas, am 

Prescriptions de travaux 

Documents de référence 

Conclusions 
L'Etat ces Risques delivré par OUEST DIAGNOSTICS en date du 06:05,2023 fan apparat ire que la commune dans laquelle se 
trouve te ben fart rober d'un arrète préfectoral reDCPPAT-202043 en date du 28,07,2020 en matière d'obligation dlnfonnason 
Acquéreur LOCatale Sur les Risques Naturels Mimera et Technologiques 
Selon les enformattons mises à disposition dans le Crosser Communal d'Information le BIEN n'est concerné par aucun risque 
rager:tenté 

Sommaire des annexes 
»Anélè Prélectoral n DCPPAT•2020-93 du tet 2:2O 

> CanegraplUe 

cartographie regrementere de la sIsnie.ité 

A ire out curseur; 3ea , res ijeeser: f*e.,,f1 

Li 
1-cirtiaxics 

Aucune 

Aucun 



Liberté • Égalité • Fraternité 

RtpuBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Arrêté préfectoral DCPPAT n° 2020- 93 du 28 MIL 2020 relatif à l'information 
des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et 
technologiques majeurs sur la commune de Levallois-Perret. 

LE SECRETAIRE GENERAL CHARGE DE L'ADMINISTRATION 
DE L'ETAT DANS LE DEPARTEMENT 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L. 125-5, L. 125-6, L. 125-7 et R. 125-23 
à R. 125-27; 

Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de préfet 
des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, en 
qualité de secrétaire général de la préfecture des hauts-de-Seine ; 

Vu le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 qui a modifié l'application de l'information 
acquéreur/locataire sur les secteurs d'information sur les sols (SIS) ; 

Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020; 
Vu l'arrêté ministériel du 19 mars 2013 modifiant l'arrêté du 13 octobre 2005 portant définition 
du modèle d'imprimé pour l'établissement dc l'état des risques naturels et technologiques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 décembre 2017 modifiant l'arrêté du 19 mars 2013 portant définition 
du modèle d'imprimé pour l'établissement de l'état des risques naturels et technologiques ; 

Vu l'arrêté préfectoral DR1EE/PPRN 2017 n°156 du 13 juillet 2017 relatif à l'information des 
acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques 
sur la commune de Levallois-Perret ; 

Vu l'arrêté préfectoral 2017-94 du 26 avril 2017 relatif à l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs des 
Hauts-de-Seine ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 mars 2019 relatif à la mise en place des SIS sur la commune de 
Levallois-Perret, 



Considérant qu'en cas de vacance du poste de préfet, l'intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l'article 45 du décret n" 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié: 

Considérant l'obligation d'information prévue aux I et 11 de l'article L. 125-5 du code de 
l'environnement ; 

Considérant l'obligation d'intégrer les SIS dans l'arrêté préfectoral relatif à l'information 
acquéreur/locataire, prévue à l'article R. 125-24-1. 3° du code de l'environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général chargé de l'administration de l'État dans le département, 

ARRÊTE 

Article I  : La commune de Levallois-Perret est exposée aux risques naturels d'inondation par 
débordement de la Seine et comprend un ou plusieurs secteurs d'information sur les sols (SIS). 

Article 2  : Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques naturels, miniers et 
technologiques pour l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers, prévu 
aux articles L. 125-5 et L. 125-6 du code de l'environnement, sont consignés dans le dossier 
communal d'Information Acquéreurs-Locataires annexé au présent arrêté. 

Ce dossier communal d'Information Acquéreurs-Locataires est constitué des pièces suivantes : 

• d'une fiche de synthèse listant les risques naturels prévisibles et technologiques recensés 
sur le territoire de la commune et les documents de référence attachés. 

• de la carte du périmètre réglementaire du Plan de Prévention du Risque Inondation de la 
Seine dans les Hauts-de-Seine pour la commune de Levallois-Perret. 

La liste des SIS présents sur la commune de Levallois-Perret est disponible sur le site 
www.georisques.gouv.ti. 

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie de 
Levallois-Perret et en préfecture des Hauts-de-Seine. 

Le dossier d'information est accessible sur le site intemet de la direction régionale et 
interdépartementale de l'énergie et de l'environnement (DRIEE) à l'adresse suivante : 
http.'www.drieeile-de-francc.developperneni-durable.uouv. tridepartement-des-hauts-de-seinc-
9241 49X.1)11111. 

Article 3 L'obligation (l'information sur les sinistres prévue au IV de l'article L. 125-5 du code 
de l'environnement s'applique pour les communes présentant un arrêté portant reconnaissance de 
l'état de catastrophe naturelle ou technologique. Ceux-ci sont consultables en préfecture des 
Hauts-de-Seine et en mairie de Levallois-Perret. 

La liste de ces arrêtés est disponible sur le site www.georisques.aouv.fr. 



Article 4 : Le présent arrêté et le dossier communal d'information sont notifiés au maire de la 
commune de Levallois-Perret. 

Une copie du présent arrêté et le dossier communal d'information sont adressés à la chambre 
départementale des notaires. 

Le présent arrêté sera affiché en mairie de Levallois-Penct et publié au recueil des actes 
administratifs de l'État dans le département. 

Article 5  : L' an-ôté préfectoral DR1EE/PPRN 2017 n°156 du 13 juillet 2017 est abrogé. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un recours devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de l'affichage 
du présent arrêté. 

Article 7: Monsieur le secrétaire général charge de l'administration de l'État dans le 
département, Monsieur le directeur régional ct interdépartemental de l'énergie et de 
l'environnement d'ile-de-France et Madame le maire e la commune de Levallois-Perret sont 
chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'application d présent arrêté. 

C st. •rétaire général 
chargé d l'ad lnistration de l'État 

is le dxrtument, 

ViWcnt BERTON 
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Etat des Nuisances Sonores Aériennes 
En application de l'article L112-11 du code de l'Urbanisme 

Document réalisé en édition 

N Commande 7062934 Création : 06.06,2023 Commanditaire : William BAJOLET 

   

Référence du bien 

Vendeur : 
Monsieur 

Acquéreur : 

Adresse du bien : 
28 Rue Jules Guesde 
92300 Levallois-Perret 
Parcelle(s) : OR0148 

Lot(s) 

Synthèse 

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

Réserves : 

Document délivré à titre indicatif sur la situation du bien au regard d'un éventuel PEB à la promesse de vente. ou à défaut, à l'acte authentique. Les 
parcelles dites "inconnues" ne sont pas prises en compte par le système pour juger de l'exposition du bien aux éventuels PEB. La qualité des données 
publiques utilisées pour apporter la ou les réponses étant limitée. En ce sens la société KINAXIA ne peut étre considérée comme responsable de la 
mauvaise qualité d'un plan cadastral et des éventuelles erreurs d'interprétation qui pourraient en découler. 

Sophia Antipolis. 
le 06/06/2023 

1/3 

tr
u
e



Etat des Nuisances Sonores Aériennes 
Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre dire 

notifiees à l'occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état. à remplir par le vendeur ou le bailleur. est destiné à etre intégré au dossier de diagnostic technique DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de 
vente ou, à défaut de promesse. à racle authentique de vente et au contrat de location ou annexe à ces actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à 

être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat preliminare en cas de vente en l'état futur eachevement. 

Adresse de l'immeuble Code postal ou lnsee Commune 

26 Rue Jules Guesde 92300 
Levallois-Perret 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB I  Oui Non X 

Revisè Approuvé Date 

Si Oui, nom de l'aérodrome . 

• L'immeuble est concerne par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 Oui Non X 

2  Si Oui, les travaux prescrits ont ête réalises Oui Non X 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB I  Oui Non X 

Révise Approuve Date 

I  Si Oui, nom de l'aérodrome 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit defnie comme : 

Zone A (forte) Zone B 2  (forte) Zone C 3  (modérée) Zone D' 

intérieur de la courbe d'indice Lden 70 
2  entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62 
2  entre la limite exteneure de la zone Set la couroe d'indue Lden choisi entre 57 et 55 
"entre la limite extérieure dota zone Cet la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 
quatervicies A du code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l'article L112-9 du code l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de 
créneaux horaires atmbuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture 

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent en 

Le plan d'exposition au bruit est consultaole sur le site Internm du Geoponail dol institut national de l'information géographique et 
forestier° (I.O.Ni à l'adresse suivante hnpsiiliwimid.oecioortailioouv.fri  

Le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de  
peul être consulté a la mail iode la commune de  
ou est sis l'immeuble. 

Reahse le 06,05,2023 

Vendeur date ) lieu Acquéreur 

2/3 
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Sophia Antipolis, 
le 06/06/2023 
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Etat des Nuisances Sonores Aériennes 
En application de l'article L112-11 du code de l'Urbanisme 

Document réalisé en édition 

NP Commande : 7062934 Création 06 06 2023 Commanditaire 'Wilhanr BAJOLET 

   

Référence du bien 

Vendeur : 
Monsieur

Acquéreur : 

Adresse du bien : 
28 Rue Jules Guesde 
92300 Levallois-Perret 
Parcelle(s) : 0R0148 

Lot(s) 

Synthèse 

Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit. 

Réserves : 

Document délivré à titre indicatif sur la situation du bien au regard d'un éventuel PEB à la promesse de vente, ou à défaut. à l'acte authentique. Les 
parcelles dites Inconnues-  ne sont pas prises en compte perle système pour juger de l'exposition du bien aux éventuels PEB. La qualité des données 
publiques utilisées pour apporter la ou les réponses étant limitée. En ce sens la société KINAXIA ne peut ètre considérée comme responsable de la 
mauvaise qualité d'un plan cadastral et des éventuelles erreurs d'interprétation qui pourraient en découler. 
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Etat des Nuisances Sonores Aériennes 
Les zones de bruit des plans d'exposition au brui: constituent des servitudes d'urbanisme jart. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce tille être 

notifiées à l'occasion de toute cession, location ou construction Immobilière. 

Cet état. â remplir par le vendeur ou le bailleur. est destiné à etre intégré au dossier de diagnostic technique • DDT (annexé. selon le cas, à la promesse de 
vente ou. à défaut de promesse, à racle authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non bâti) et à 

dire annexé à racle authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur dachevement. 

Adresse de l'immeuble Code postal ou Insee Commune 

26 Rue Jules Guesde 92300 

Levallois•Perret 

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB) 

▪ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB Oui Non X 
Révisé Approuvé 

Si Oui, nom de l'aérodrome : 

• L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 

2  Si Oui, les travaux prescrits ont été réalises 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

Date 

2  Oui Non 

Oui Non 

r  Oui Non 

Révise Approuve Date 

I  Si Oui, nom de l'aérodrome t 

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit 

> L'immeuble se snue dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit défnie comme : 

Zone A l (forte) Zone B 2  (toue) Zone C 3  (moderee) Zone D' 

interieur de la courbe d'indice Lden 70 
2  entre la courbe d'indice Lden 70x1 une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62 
3  entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d'Indice Lden choisi entre 57 et 55 
4  entre la limite exterieure dota zone C et la courbe d'indice Lden 501. Celte zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnes au I de l'article 1609 
quatervicies A du code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l'article L112-9 du code l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombte de 
creneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation reglementaire sur I ensemble des plages horaires d'ouverture 

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prisent en 

Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Gecpurtail de l'institut national de t'information geographeue et 
forestière II.G.N) à redresse suivante : hiles:: viminv.cteoportail.ileuv.fr  

Le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de  

Peut etre consulté a la mairie de la commune de  
ou est sis l'immeuble. 

Reabsé in 06:06 2023 

Vendeur date lieu Acquéreur 
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